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v

Avec les armes en usage aujourd'hui Napoleon n'eüt pas fait
avancer ses batteries jusqu'ä 700 metres de nos lignes; car, ä une
dislance double, elles auraient dejä produil l'effet voulu ; el, si nous
nous reporlons aux rösultals acquis par les expöriences de Darlmoor,
on ne peut penser sans frömir ä l'effet de 74 bouches ä feu lirant sur
des colonnes sans defense.

Les expöriences precitees, n°13et n°31, montrent qu'une colonne
de cibles peul etre criblee de 1000 coups pour 15 obus tires. Si nous
admettons que 500 de ces coups traversent de part en part, il reste
acquis que 2 coups tires par minute par 74 piöces auraient donne
50Ö0 coups touches et auraient suffi pour dölruire, en moins de 10
minules, la division Picton. On nous repondra que nos pieces n'au-
raient pas ötö silencieuses pendant ce temps, et que les Frangais au-
raient souffert dans la meme proportion. Ceci serail vrai si les deux
adversaires avaient ötö exposes egalement; mais si les Francais
s'ötaient retranches d'apres le mode essaye dernierement ä Chälons, o'ö

si Napoleon avait employe, ä etablir des tranchees-abris, une heure,
ou meme une demi-heure, sur les trois qu'il passa en parade, le
resullat eüt ölö difförenl et le sorl de l'Europe aurail probablement öle
change dans une rencontre aussi inegale

(A suivre.)

LA POSITION STRATEGIQUE DE LA SUISSE VIS-A-VIS DES ETATS VOISINS.

(Etude de geographie militaire.)
Par le lieutenant-colonel Alois Ritter von Haymab, officier d'elat-major.

(Traduit dela Revue militaire autrichienne.)

II suffit d'un regard sur la carte pour s'apercevoir que la monta-
gnense Suisse est entouree de toules parls par qualre grandes
puissances : l'Autriche, la France, l'Allemagne et l'Italie, qu'elle sert ä

separer.
La periode des guerres napolöoniennes avail mis trop en övidence

les goüls agressifs de la France contre les autres grandes puissances,
pour que ces dernieres ne cherchassenl pas, dans les congres de 1814
et 1815, ä prendre des mesures energiques contre le retour de
pareilles tentalives. Au nombre de ces mesures il fallait placer avant
lout la Constitution de la Suisse en un etat capable d'une certaine
rösistance, el, au moyen de traites internationaux, il fallait assurer
davantage sa neutralile, de facon ä empöcher la France de s'emparer
par une simple invasion des lignes du Rhin et du Simplon, boule-
vards de l'Allemagne et de l'Italie, et de s'assurer ainsi a priori une
superiorite decisive.

Aujourd'hui que l'Allemagne et l'Italie sonl devenus de grands el
puissants elats unitaires, ayant une deslinöe politique assuree, parce
qu'elle est basöe sur des interets nalionaux de premier ordre et sur
le sentiment de leur propre force, l'existence d'un ölat neutre entre
les qualre grandes puissances de l'Europe centrale n'en est pas moins
resle une necessite aulanl politique que mililaire de sorle que la
Suisse a encore ä jouer un röle aussi, sinon plus imporlant qu'autre-
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fois, en presence des besoins d'expansion et de la force des puissances
limitrophes de cette republique.

A l'öpoque du congres de Vienne, la Suisse ötait une ligue d'ötats,
composee de cantons isolös et independants les uns des aulres. Cette
ligue elait sans force, sans interets communs ä l'intörieur, sans but
commun ä l'exlerieur; tout naturellement aussi, eile n'avait pas une
armöe nombreuse, uniforme, suffisamment inslruile, armöe et öqui-
pee ; la Suisse, en un mot, ötail ä la merci de ses voisins.

Pour donner avanl toul ä la Suisse une position parfaitement assu-
ree on la placa sous la protection de l'Europe, c'est-ä-dire qu'on
introduisil dans le droit public europöen le principe de l'inviolabilitö
de son territoire ; les cantons du Valais, de Geneve et de Neuchätel,
jusqu'alors allies de la Confederalion, furent definitivement admis au
nombre de ses membres, et l'on amöliora ses frontieres soit par des
reclificalions faites dans un but militaire, soit par des augmenlations
de terriloire, nolammenl au delriment de la France, parce que celte
puissance est, comme l'experience l'a dejä enseigne et comme la suite
le monlrera clairement, celle qui a le plus de penchanl et aussi le
plus d'intöret politique et mililaire ä une invasion de la Suisse.

On alla encore plus loin et on neulralisa, avec 1'assentiment de la
Sardaigne, une parlie de la Savoie, en l'ajoulant au terriloire neutre
de la Suisse ce qu'il faut bien dislinguer d'une incorporalion
politique. '

On avait ainsi en vue de metlre ä l'abri la roule du Simplon pour
le cas d'une guerre enlre la France et l'Aulriche, et, en meme temps,
de meltre la Suisse, qui dans une pareille eventualile, aurail
evidemment öle envahie en mesure de defendre cette route, lanl en
Savoie qu'en Valais, ce qu'exigent impörieusement, ainsi qu'on le
verra plus loin, les rapports geographiques qu'elle a avec son voisin
de l'ouest.

Quand bien meme, dans une guerre entre l'Autriche et la France,
I'utilisation de la route du Simplon pourrail, dans un moment donnö,
devenir d'une immense importance pour la premiere de ses
puissances, neanmoins la France trouverait un avanlage des plus marquös
dans la facullö de passer sans obstacle le Simplon. Elle pourrait ainsi
envelopper le Piemont et l'atlaquer de deux cötös ä la fois. La
mesure adoptee ä Vienne parait donc d'aulant plus dirigöe conlre les
tendances agressives de la France que la partie de la Savoie neutralisee

ne pourrail etre serieusement defendue depuis le Piemont, et

que d'un autre cöle celle neulralisalion est un imporlanl element de
la defense de la fronliere sud-ouest de la Suisse.

Le congres prit, en consequence, la decision suivante : les
provinces du Faucigny et du Chablais et tout le pays situe au nord d'U-
gine appartenant au roi de Sardaigne seront compris dans la
neutralite helvetique, c'est-ä-dire qu'aussi souvent que les puissances
voisines de la Suisse se trouveront dans un etat d'hostililö ouverte ou
imminenle, les Iroupes du roi de Sardaigne, qui se Irouveraient dans
ces provinces, devront s'en relirer, et, au besoin, pourront passer
par le Valais ; aucunes troupes appartenant aux autres puissances ne
pourront s'y arreter ou traverser le pays, ä l'exception de celles que
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la Confederation suisse trouverait bon d'y placer. Cependant ces
circonstances ne peuvenl en rien modifier ou affaiblir le gouvernement
de ces provinces; en consequence, les employes civils du roi de
Sardaigne pourront continuer ä employer la garde civique pour le maintien

de l'ordre.
Les provinces qui appartiennent au territoire neutralise par les

traitös de 1815 et 1816 sont : le Chablais, le Faucigny, le Genevois
el les dislricts d'Ugine et de Faverge qui fonl partie de la Savoie
proprement dite.

Le terriloire savoisien neutralise commence ä Test, ä St-Gingolph,
sur les bords du lac Löman, et suit la frontiere politique entre la
Savoie et la Suisse ; cette frontiere escalade une des chaines transversales

qui, du groupe du Mont-Blanc, se dirige au nord et en suit en
general la cöte jusqu'au Monl-Dolent, sur une longueur de 9 milles.
Des le Mont-Dolent, qui forme la limite entre la Suisse, la Savoie et
le Piemont, jusqu'au col du Bonhomme, la frontiöre neutralisee est
formöe, sur une ötendue de 5 milles, par l'infranchissable barriere du

groupe du Mont-Blanc; de lä, part une ligne, bornee au sud par la Ta-
rentaise une partie de la Haute-Savoie et de la Savoie proprement
dite, ligne qui passe par Ugine, Faverges, Löcheraine, l'extrömitö
sud du lac du Bourget et aboutit au Rhone ä St-Genix. Le Rhone
söpare de la France le territoire neutre des St-Genix ä Chevrien,
pendant qu'au nord il esl limite par le canlon el le lac de Geneve.

La Sardaigne, possedant les passages des Alpes, devait tout
naturellement se trouver dans une position des plus embarrassantes dans
tous les cas de conflits enlre la France et l'Autriche, puisque ces
puissances, suivant les circonstances politiques el militaires du
moment, auraient exige d'elle tantöt de döfendre, tantöt de laisser libres
les passages, et, pour ce petit etat, le maintien de sa neulralitö aurait
ötö aussi difficile que la decision de prendre parti pour l'un ou l'autre
des belligörants. Cette fausse Situation politique d'un cötö, de l'autre
lTmpossibilitö de defendre serieusemenl contre la France la Savoie
transalpine, telles furent les causes pour lesquelles la Sardaigne con-
sentit facilement ä celte neulralisation d'une parlie de la Savoie
proposee par les grandes puissances. A la verite, jcette neulralisation
n'avait, surlout au point de vue de la route du Simplon, de valeur pour
la Sardaigne qui devait, d'apres les traites, degarnir le territoire de
ses propres Iroupes, que si la Suisse maintenait energiquement sa

neutralitö, meme ä main armöe.
Par cette neulralisation, la Suisse a bien pris ä sa charge loutes

les difficultes politiques que nous venons d'enumörer ; cependant, ap-

{tuyee sur la lettre des traitös, et malgre toules les röclamations de
a Sardaigne, eile n'a jamais reconnu que l'occupation et la döfense

de la Savoie neutralisee füt pour eile une servitude politique impö-
rative ; mais eile a toujours considörö ce droit comme une faculte,
et eile a ainsi su eviter les difficullös diplomatiques qui auraient pu
en rösulter.

D'un autre cötö, la Suisse devait bien reconnaitre que son
independance, vis-ä-vis de la France, ne pouvait etre conservöe que par
une amölioration de sa frontiere mililaire sud-ouest, et comme eile
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ne pouvait obtenir, — ce qui aurait ötö le plus desirable, — une in-
corporalion directe, politique de la ligne de l'Arve, eile se contenta
de l'expödient qui lui elait offert.

On sait que la France a acquis, en 1860, Nice et la Savoie comme
un equivalenl de son consentement ä la Constitution de l'unitö de
l'Italie. Dans l'acte de cession y relatif, il est dit expressement: que le
roi de Sardaigne transmet la Savoie ä la France aux memes conditions
qu'il la possedait, en vertu des traites de 1815, et que c'est k la
France dorönavant ä s'entendre avec les puissances signataires de ces
traites pour obtenir quelques changements dösirables dans la
neutralitö de la Savoie du nord. Une entente dans ce sens n'a pas encore
eu lieu ; par suite, la Savoie du nord est maintenue dans le statu quo.
Lors de l'explosion de la guerre franco-allemande, en 1870, la Suisse
a effectivement pris des mesures qui temoignent de son intention de
faire, ä l'occasion, usage de son droit.

Recherchons maintenant si et jusqu'ä quel poiiit la Situation militaire

de la Suisse a ötö alteröe par l'annexion de la Savoie ä la France,
en 1860, el si la neulralitö de la Savoie du nord encore existante en
droit a conserve son imporiance. Disons d'abord que nous laissons
de cöle les considerations politiques concrötes pour ne considerer
que le cötö militaire de la question, tel qu'il rösulte des donnöes
geographiques.

Autant la route du Simplon a peu d'importance acluelle en cas d'une
guerre entre la France et l'Autriche par suite de la nouvelle forme
de l'Ilalie, autant eile peut en acquörir dans une guerre entre la
France et l'Italie, car l'armöe ilalienne, appuyöe sur le groupe des
forteresses de Genes, Alexandrie, Casale, et döjä menacöe, sur son
flanc gauche, par le col de Tende, peut encore etre tournee, sur son
flanc droit, de la maniere la plus dangereuse par le Simplon et,
depuis la conslruction de la route de la Furca, par le St-Gothard:

En acquöranl la Savoie, la France (sans parier de sa proximitö des

passages du Cenis et du Petit-St-Berriard) est devenue proprietaire de
la partie superieure de la vallee de la Valorsine conduisant au Valais,
ainsi que des defiles de Meillerie et de St-Gingolph, au bord du lac
Leman. Si eile a le droit de rassembler des troupes en Savoie, ce
qu'elle peut faire avec une surprenante rapiditö, gräce aux lignes
ferrees Lyon-Grenoble-Montmeillan et Lyon-Culoz-Annecy, la Suisse
n'est plus en etat de defendre le Valais alors meme qu'elle serait
aussi preparee ä la guerre que la France. La route du Simplon esl
donc libre et par lä l'acces aux plaines du Piemont et de la Lom-
bardie.

En prenant possession de la Savoie la France a encore mis en
danger les interets allemands. Si la France peut s'ötablir militaire-
ment sur Ie bord möridional du lac Leman, eile peut, par une
Operation dirigöe sur Fribourg, par le bord orienlal du lac et aidöe par
une flotille, Operation qui paralyserait en meme temps St-Maurice,
appuyer si puissamment une attaque de front, partant de la base
d'opöration Pontarlier-Ies-Rousses, qn'elle obligerait aussitöt les forces
suisses faisant front contre le sud-ouest, par exemple sur la ligne de
l'Orbe et de la Venoge, ä se retirer jusque derriere l'Aar. Par lä,
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l'attaque francaise obtiendrait d'emblöe une superiorite qui amene-
rait inevitablement pour consöquences la retraite complete de 1'armöe
suisse el, enfin, l'ötablissemenl des Francais sur la ligne Bäle-Schaff-
house, menacant ainsi l'Allemagne du sud, c'est-ä-dire le flanc gauche

de l'armee allemande. Par conlre, par la neulralisation de la
Savoie, c'est-ä-dire l'occupation par la Suisse du Chablais et du
Faucigny avant le commencement des hoslilitös, celte position de flanc
est enlevöe ä la France, et son altaque de front, par la ligne du Jura,
en est affaiblie d'autant. II rösulte de ce rapide expose que la Suisse,
comme l'Italie el l'Allemagne, a le plus grand inlöret au maintien et
au respect de la neulralitö de la Savoie du nord.

Comme la Suisse, d'apres son Organisation mililaire acluelle, esl
en etat de metlre sur pied une armöe relativement nombreuse, bien
armöe el instruite, il lui sera facile de defendre elle-meme ses
frontiöres sud-ouesl, l'ohifiöes par cette neulralisation. La Suisse peut
ainsi d'un cötö se döfendre d'une alliance forcee avec la France ame-
nee par surprise, et d'un autre cötö eile peut, en s'allianl avec
l'Allemagne ou l'Italie, opposer aux forces francaises dirigees sur sa frontiere

sud-ouesl une resistance d'aulant plus heureuse, que celles-ci,
malgre l'importance de i'objectif de l'operalion, seront loujours nu-
möriquemenl faibles, ä cause de la configuration du lerrain. Quant ä

la question de savoir si ces Conventions de droit public seront
loujours respeclees en presence des manoeuvres de la diplomalie
frangaise, et, par suite, si la Suisse sera toujours en posilion, lors d'un
conflit, d'occuper en temps opportun la Savoie neutralisee, c'esl lä
une queslion qui doit rester ölrangere ä cetle discussion.

Comme la Suisse n'a ni Obligation, ni intöröl ä defendre la Savoie
comme teile, mais qu'elle ne peut la considerer que comme un rempart

protegeanl son propre terriloire, on doil se demander dans quelle
mesure la Suisse doil, lors d'une guerre imminente avec ou entre les
puissances voisines, faire usage de son droit d'occuper la Savoie
neutralisee, pour arriver le plus directement ä son but.

II ne peut s'agir ici que d'une guerre defensive ; par consöquent,
il faut avant toul songer ä une posilion aussi concenlröe que
possible, et choisir en meme lemps un terrain qui prösente ä l'ennemi
peu de points d'atlaque, tout en permetlant ä l'attaque de se porter
rapidement au secours des points menaeös.

En examinanl ä ce point de vue les circonslances geographiques
du lerritoire neutralise, on arrive au resultat suivant :

Si la Suisse veut prendre une position döfensive le long de la frontiöre
neutralisee elle-meme, la ligne parlanl de Geneve et suivanl le Rhone
jusqu'ä St-Genix puis se dirigeant ä fest jusqu'au groupe du Mont-
Blanc, a une ötendue considerable et exigerait pour sa defense d'autant

plus de forces que le terrain le long de la frontiere sud est lies
praticable. Par suite du manque d'une posilion centrale en arriere
(la vallee de RArve ne peul, en eilet, pas elre consideröe comme
süffisante pour une posilion aussi ölendue, ä cause des difficultes de

passage que presente la rive gauche), loule la döfense prendrait le
caraclere d'un cordon de troupes, ce qui entrainerait pour la Suisse
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les plus graves inconvenients mililaires, inconvönients qui ne seraient
conlrebalancös par aucun avanlage.

En arriere de la frontiere, deux positions doivent encore etre con-
sidöröes au point de vue de la defensive : la ligne de l'Arve et celle
de la Dranse. Quanl ä la derniere, on voit du premier coup d'ceil
qu'en la choisissant comme premiere ligne de döfense, Geneve, donl
rimporlance militaire et politique doit etre haulement appröciee,
resterait isolee; de plus, les abords du lac Löman et l'enfröe du Valais
par la vallee de Valorsine seraienl ouverts aux Frangais. Par l'occupation

de la ligne de la Dranse seule, on ne peul donc defendre ni le
Valais, ni surtout la fronliöre sud-ouest.

L'occupation de la ligne de l'Arve, par contre, offrede grands
avantages pour atteindre ce but. Des le Mont-Dolent, pres de la
limite enlre le Valais, le Piemont et la Savoie, jusqu'au col du Bon-
homme s'etend l'infranchissable massif du Mont-Blanc ; de lä, une
chaine moins puissante, mais cependant suffisament ölevöe, court
le long de la rive gauche de l'Arve jusqu'au Saleve, prös de Geneve.
Deux routes seulement traversent ces monlagnes : l'une part d'Alberl-
ville, dans l'Isere, et va ä Sallanches, par Ügine et Megeve ; l'autre
möne d'Annecy aux bords de l'Arve, par La Roche, en se divisanl
en deux embranchements. Entre ces deux roules, on ne rencontre
que quelques senliers pralicables aux bötes de somme (la position de
St-Jean-de-Sixte en est le centre), en sorte que cette chaine de
montagnes ayant derriere eile la vallee de l'Arve pour faciliter les
Communications, peul elre utilisöe avec avantage comme ligne de
defense, en supposant qu'ä l'aile droite Geneve est solidement oecupöe
et choisie comme position de repli pour les döfenseurs des routes du
Mont-Sion.

Les avanlages de l'occupation de la ligne de l'Arve sont :

1° Le peu d'ötendue de la ligne ; eile est plus courte que la frontiöre

suisse (du fort de l'Ecluse au Mont-Dolent).
2° On empeche ainsi l'ölablissement de l'ennemi sur le bord me-

ridional du lac Löman, et l'on protöge ainsi la voie de communication
la plus courle entre Geneve el le Valais.

3° On couvre facilement tous les passages conduisant de Savoie en
Valais.

4° On peut aussi prendre une Seconde position dans la vallöe de la
Dranse (aussi longtemps du moins que l'on aura conserve la vallee
de Chamounix), et meme une troisieme posilion dans le Valais meme.

La position geographique de la Suisse et l'importance de sa neutralite
dans le cas de guerre entre les puissances qui l'avoisinent.

II serait evidemment oiseux de rechercher si dans les guerres fu-
tures la neulralitö de la Suisse sera ou non respeetöe. Qu'elle i'ail ötö

pour la derniere et colossale guerre franco-allemande, ce fait ne prouve
rien pour l'avenir ; c'esl bien plutöt le rösultat de la rapidite avec
laquelle la France a ötö depouillee de son initiative et partout batlue.
Dans le cas contraire, si, par exemple, l'Italie avait ötö arnenee k

appuyer activemenl la France, la neutralitö suisse n'aurait qu'ä grand'-
peine öte respeetöe.
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Comme conclusion nous pouvons dire que le respect de la neutralitö
suisse sera toujours possible, quand les guerres entre les

puissances voisines seront localisees, c'esl-ä-dire qu'elles ne seront qu'un
duel entre deux puissances, dans lequel une troisieme n'interviendra pas.

Les considerations qui suivent montreronl, d'apres les donnöes
geographiques, de quelle valeur peut-etre pour les qualre grandes
puissances voisines le maintien ou la violation de la neutralite suisse,
soit au point de vue de l'offensive, soit au point de vue de la döfensive.

(A suivre.)
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Dans un des derniers numeros de la Revue, nous avons dit quelques mois des

principaux journaux militaires francais; qu'on nous permette aujourd'hui de

passer de l'autre cötö des Alpes, et de souhaiter la bicnvenue ä une publication

militaire qui vient de naitre ä Vienne. — L'Armee-Zeitung, Organ für
militärische Interessen (tel est le nom du nouveau-nö), a lance son premier numero,
au commencement de janvier 1872, avec cette fiöre devise : « Viel Feinde, viel
Ehr (beaucoup d'ennemis, beaucoup d'honneur), » devise fort goülöe dans les

temps reculös, oü les vaillants Chevaliers, couverls de lourdes armures, prisaient
bien plus « les combats höroiques, conlre de nombreux adversaires, que les
lauriers douteux d'une victoire facilement acquise. » Celte devise irouve aussi
sa place dans nolre epoque dans nos temps modernes oü les lüttes de tous
genres se multiplient. Elle est parliculierement bien placee ä la töle des journaux,
et la rödaction de VArmee-Zeitung nous explique pourquoi: Elle comprend, dil-
eüe, cette devise, dans ce sens « qu'elle doit maintenir toujours eleve le drapeau
» de la vöritö et du bon droit, sans se soucier des ennemis qu'une teile maniöre
» d'agir pourrait lui susciter. Elle restera indöpendante de toute infiuence qui au-
» rait pour effet de la dölourner de la voie qu'elle s'est propose de suivre... Elle
» ne cherchera ni la lutte, ni les occasions de la faire naitre ; mais eile ne cedera
» pas le lerrain ä l'adversaire qui se prösentera de lui-meme... Rien, dit encore
» la rödaction, de ce qui esl engendre par l'esprit humain n'est absolument bon ;
» mais ce qui fest relativement, est toujours susceptible d'amelioralion, si on en
»> Signale avec franchise les lacunes, sans aigreur et en evitanl d'envenimer le
* debat. »

Tels sonl les prineipes auxquels la redaction de YArmee-Zeitung s'efforcera de

rester toujours fidöle; nous ne pouvons que la feliciter de sa devise : « Viel Feinde,
viel Ehr, » entendue dans ce sens, et lui souhaiter de marcher toujours dans cette
voie.

Disons maintenant quelques mots du contenu de I'Armee-Zeitung. Elle renfer-
mera des appröciations critiques sur les queslions militaires ä l'ordre du jour, sur
les övönements qui inlöressent l'armee, ainsi que des articles concernant les sciences

mililaires; des comptes-rendus des revues etrangöres et des nouveaux ouvrages;
un « feuilleton; » les nominations et promotions dans les cadres de l'armee et de
la marine autrichienne ; des gravures, des dessins, des cartes et des plans.

Le prix est pour l'ötranger de 6 lhalers. On s'abonne ä Vienne ä la redaclion
de 1'Armee-Zeitung. Wien, IX. Bezirk, Liechtenstein-Strasse, n° 28. Le Journal
parait chaque lundi. Dans les numeros parus, on trouve dejä plusieurs articles
dignes d'ötre citös; ainsi, un travail interessant sur l'instruction de l'armee ; un
autre sur l'emploi du gönie en temps de guerre el de paix ; la question des armes
ä chargement par la culasse dans les differents elats de l'Europe, etc.
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